


Israël doit mettre fin à l'occupation des territoires 

occupés, la justice internationale doit être respectée. Les 

Etats, au premier rang desquels la France, doivent 

appliquer les décisions de la Cour Pénale Internationale 

et de la Cour de Justice Internationale, et adopter des 

sanctions contre Israël. Les responsables des crimes 

doivent être arrêtés et jugés, il faut mettre fin au génocide 

et ouvrir le chemin d'une paix juste et équitable, ce qui 

suppose un cessez le feu définitif. 

Des mobilisations seront organisées dans les villes 

suivantes: Strasbourg, Bordeaux, Clermont-Ferrand, 

Dijon, Rennes, Orléans, Ajaccio, Besançon, Lille, Paris, 

Nancy, Caen, Toulouse, Angers, Périgueux, Saint­

Quentin, Marseille et Lyon. 
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